Nous apprenons  que le conseil général ne remplace pas les postes dans plusieurs collèges de la Seine Maritime ,

Avec pour conséquence une charge de travail plus importante pour les collègues en place dans ces établissements (pas de remplacement de départ en retraite ou à la suite de la mobilité d’un TOS ) .
Nous vous demandons de nous faire remonter les informations de ce type afin d’en faire part à tous ……afin  de régler ce problème lors d’un prochain CTP .

En effet c’est en CTP que se prend (et surtout se vote , avec vos élus ! ) ce genre de modification qui conditionne nos conditions de travail dans les collèges du 76 .

Merci de nous joindre sur notre messagerie  cgtateccg76@voila.fr  ou de nous téléphoner.

